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CONVENTION relative à la pose de gaines TPC 160  sur  
La Commune de GRASSE 

 
Entre les soussignés : 

 
Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210600383, Représentée par 
son Maire en exercice Monsieur Le Maire, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Commune en vertu d’une délibération du conseil Municipal en date du  
 
 

désignée ci-après par l’appellation « la Commune » 
D’une part, 

ET 
 
ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital social de 
270 037 000 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre 
sous le numéro 444 608 442 faisant élection de domicile à Tour Winthertur à Paris La 
Défense Cedex 92085, représentée par Monsieur Xavier MONTUELLE, Adjoint 
Directeur, faisant élection de domicile au 104 Bd René Cassin NICE 06200, dûment 
habilité à cet effet, 
 
 

désignée ci-après par l’appellation « ENEDIS» 
d’autre part, 

 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 

La Commune réalise des travaux de génie civil. 
 

Dans un souci d’efficacité, d’économie et de coordination, en vue de minimiser la gêne 
des riverains et les dégradations intempestives du domaine public routier à l’occasion 
de ce chantier, la commune a proposé de poser la totalité des réseaux concernés en 
fouille commune et de confier la réalisation des terrassements à une entreprise unique 
qu’elle aura préalablement sélectionnée. 

 
A cette occasion, Enedis accepte que la Ville de GRASSE pose pour son compte 

le fourreau destiné à accueillir un ouvrage HTA de distribution publique souterrain et 
le lui remette ensuite pour son usage et son exploitation. 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1er – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités techniques et financières 
permettant de réaliser les terrassements et la pose d’une gaine TPC de diamètre 160 
mm pour le réseau électrique HTA souterrain. 
 
Article 2 – Descriptif des travaux 
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La commune est maître d’ouvrage et maître d’œuvre pour l’ensemble des 
terrassements et la pose de 130 m de fourreaux TPC diamètre 160 mm aiguillés pour 
le réseau  HTA de distribution publique, sur l’avenue Maréchal Leclerc. 
 
 La couverture des réseaux sera de 0,85 m sous chaussée, et 0,65 sous 

trottoir. 
 Un grillage avertisseur rouge sera placé 20 cm au-dessus du TPC. 
 Les fourreaux seront posés par l’entreprise attributaire du marché de 

terrassement. Les fourreaux seront fournis par Enedis, ainsi qu’un stock 
de tôles acier disponible en cas de faible couverture. Ces protections ne 
seront tolérées qu’après validation du chargé d’affaires Enedis.  

 
Une fois posés dans le respect des règles de l’art et de la réglementation technique en 
vigueur dont l’arrêté technique interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
auxquelles doivent satisfaire les distributions publiques d’énergie électrique, ils seront 
remis à ENEDIS qui en assumera l’entretien et l’exploitation. 
 
Cette convention  concerne à la fois l’ouverture des tranchées, la pose des fourreaux, 
la fermeture des tranchées et les réfections provisoires et définitives de la chaussée et 
trottoirs, ainsi que le levé de cet ouvrage sur un plan 1/200ème remis à ENEDIS 
sur fond de plan numérique géo référencés au format DGN. 
 
 
Article 3 – Période des travaux 
 
Les travaux à réaliser par l’entreprise sont prévus avec un démarrage courant Avril 
2023, pour se terminer fin juillet 2023 environ. 
 
Article  4 – Dispositions Financières 
 
La commune ne demandera aucune rémunération pour la maîtrise d’ouvrage ni pour 
la maîtrise d’œuvre des travaux décrits sous l’article 2, et non plus pour la réfection 
définitive et totale après travaux de tous les opérateurs.  
 

Dès réception contradictoire des travaux décrits à l’article 2 de la convention 
par les signataires, ENEDIS versera, à la commune le coût relatif aux travaux réalisés, 
soit le montant forfaitaire convenu ci-après : 
 
90 € HT le m linéaire de terrassement pour un fourreau, pour une longueur 
de 130 m et un total de 11700 € HT. 
 
Le paiement s’effectuera sur présentation d’un titre de recette dûment établi au nom 
de Enedis envoyé à l’adresse suivante : 
 
Enedis Côte d’Azur – Site des Diables bleus,  8 Avenue des Diables Bleus, 06300 NICE 
 
 
Article 5 – Responsabilité 
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La commune assumera la responsabilité de tout dommage aux tiers et de toute 
dégradation qui pourront être causés lors de la réalisation des travaux et avant le 
transfert des installations à Enedis. 
 
L’ouvrage transféré fera partie des ouvrages de la concession dont l’exploitation, 
l’entretien et le renouvellement incomberont à Enedis. 
 
La commune s’engage à obtenir des constructeurs, fournisseurs et prestataires qu’elle 
choisit toutes les garanties contractuelles permettant la prise en charge de toutes 
malfaçons de l’ouvrage et des conséquences de ces malfaçons dans les conditions de 
l’article 1792 du code civil. La remise de l’ouvrage à ENEDIS entraîne le transfert de 
ces garanties à son bénéfice. 
 
  
Article 6 – Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet après notification par la Commune à Enedis et 
prendra fin après l’achèvement des travaux et le transfert de l’ouvrage à Enedis. 
 
 
Article 7 – Règlement des différents 
 
Tout litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’une recherche de conciliation amiable à l’initiative de la partie la plus 
diligente, préalablement à toute action contentieuse et ce, à peine d’irrecevabilité. 
 
Faute d’avoir trouvé une solution dans un délai de trois mois, les parties s’autorisent à 
saisir le tribunal compétent, le tribunal administratif de Nice. 
 
 
  Fait à GRASSE , le 

  en Quatre exemplaires originaux 

  de 3 pages. 

 

 

 

 

     
Monsieur le Maire    Monsieur Xavier MONTUELLE 
 
 
    
Maire de GRASSE Adjoint Directeur, 
  Enedis Côte d’Azur  
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